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Vie communale 

• Projet d’achat d’un délaissé de voirie 
communale à Keriwall 

Françoise NORMAND, conseillère  
municipale intéressée au dossier étant 
sortie de la salle, le conseil  
municipal, à l’unanimité des  
votants, accepte un prix de vente de 
ce délaissé de voirie communale  
d’environ 600 m² au prix de 4 000 € / 
ha, soit un prix total d’environ 240 €, 
frais de bornage et de Notaire à la 
charge des acquéreurs. 
 

• Convention « Entretien du centre 
commercial Ar Roudour » 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
autorise Monsieur Le Maire à signer la 
convention relative aux modalités 
d’entretien du centre commercial Ar 
Roudour par les services techniques. 
 

• Contrats d’adhésion à l’assurance 
statutaire et aux services de préven-
tion et de gestion de l’absentéisme 
proposés par le Centre de Gestion du 
Finistère - Collectivités jusqu’à 30 
agents CNRACL 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
adhère au contrat d’assurance statu-

taire tel que présenté : Assureur : CNP 
Assurances / Courtier : RELYENS, pour 
une durée de 4 ans à compter du 1er 
janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 
2029, pour les agents titulaires ou  
stagiaires immatriculés à la CNRACL 
et pour les agents affiliés IRCANTEC 
ainsi qu’à la convention relative à la 
gestion du contrat d’assurance  
statutaire et l’accompagnement à la 
prévention de l’absentéisme à  
caractère obligatoire susvisée,  
conclue avec le CDG 29. 
 

• Installations classées pour la protec-
tion de l’environnement – GAEC DES 
NOYERS LE SCRAGNE à Loguivy-
Plougras – Avis du conseil municipal 

Le conseil municipal émet à l’unanimi-
té un avis favorable à ce projet. 
 

• Motion de soutien pour la liberté 
locale et les moyens d’agir des  
communes 

Adoptée à l’unanimité. 
 

• Points d’information 
- Agence Postale Communale 
Monsieur Le Maire a informé l’assem-

Le conseil municipal adopte à l’unani-
mité le procès-verbal de la séance du 
4 décembre 2025.  
Voici l’ordre du jour de la séance du 29 
janvier 2026  : 
 

• Tarifs 2026 
Le conseil municipal adopte à l’unani-
mité la révision des tarifs communaux 
pour l’année 2026. Ils sont disponibles 
sur demande auprès de la Mairie et 
sur son site internet. 
 

• Maison COLLOBER - Approbation de 
l’avenant n°1 à la convention opéra-
tionnelle du 4 juin 2019 avec l'EPF de 
Bretagne 

Le conseil municipal approuve à  
l’unanimité le projet d’avenant n°1 à la 
convention opérationnelle du 4 juin 
2019, à passer entre la collectivité et 
l'EPF Bretagne. Il a été proposé à la 
commune de Guerlesquin d’effectuer 
un appel à opérateur avant la cession 
afin de tenter de trouver une solution 
opérationnelle de sortie. Aussi, un  
délai de portage d’un an supplémen-
taire du 5 mai 2026 au 5 mai 2027 est 
accepté. 

ompte-rendu du conseil municipal du 29 janvier 2026 

isparition de Maryline LE ROY, Secrétaire Générale de Mairie 

Maryline LE ROY, 
Secrétaire Géné-
rale de Mairie 
nous a quittés à 
l’aube de ses 46 
ans vendredi 13 
février.  
 

Après avoir effectué un stage en  
Mairie, Maryline a été recrutée 
comme agent recenseur en 2009. 
Suite à un remplacement en 2010, elle 
a été employée en tant qu’agent  
administratif en charge de l’accueil et 

de l’urbanisme. Le 1er janvier 2023, elle 
a pris les fonctions de Secrétaire  
Générale de Mairie.  
Maryline était une professionnelle  
engagée qui aimait son travail  
effectué toujours dans la bonne  
humeur. Passionnée, elle prenait les  
dossiers à bras le corps avec  
beaucoup d’enthousiasme malgré 
l’exigence du métier.  
Maryline était très généreuse, profon-
dément humaine, toute sa vie était 
tournée vers les autres.  
C’était une personne joyeuse,  

attentive, inspirante qui savait révéler 
le meilleur de chacun et fédérer son  
entourage. 
Mais ce que l’on retiendra ces derniers 
mois de Maryline, c’est cette force et 
ce courage exemplaires face à la  
maladie qu’elle a combattue avec un  
optimisme sans faille, à son image.  
Maryline laissera pour les élus et ses 
collègues qui l’appréciaient tant, un 
grand vide, une profonde tristesse et 
sa disparition un sentiment d’injustice.  
  



 

❷ ❷ 

Travaux et urbanisme 

ermanences urbanisme 
Joanita RUFFIN vous recevra sur  
rendez-vous téléphonique ou en  
Mairie les mardis et vendredis après-
midis, de 13h30 à 17h.  

Vous pouvez également lui adresser 
vos demandes de renseignements ou 
de rendez-vous à l’adresse mail  
urbanisme@guerlesquin.bzh   

Afin de répondre au mieux aux  
besoins des administrés, des perma-
nences du service urbanisme sont 
mises en place.  

blée des raisons des trois jours de  
fermeture de l’agence postale  
communale en début d’année, du fait 
des intempéries (neige) et de la  
formation obligatoire d’intégration de 
5 jours de l’agent administratif  
remplacée en partie à son poste.  
Par ailleurs, il a fait part des bons  
résultats obtenus par l’agence de 
Guerlesquin en termes de fréquenta-
tion, d’activité et de chiffre d’affaires. 
Les récents contrôles opérés ont  
relevé un bureau « exemplaire ». 
- Reconversion des sites Tilly-Sabco : 
Comité de pilotage du 15 décembre 

La deuxième réunion du Comité de 
pilotage auquel a participé la  
commune s’est tenue à Morlaix  
Communauté dans le cadre du disposi-
tif « Site clé en mains France 2030 ». 
Une étude de programmation et de 
faisabilité pour la reconversion écono-
mique des sites Tilly-Sabco, Hent  
Tro Guic et centre-ville, est engagée 
depuis fin septembre 2025. 
Plusieurs études ont été menées :  
localisation, contexte économique, 
enjeux pour le territoire, contexte 
paysager, occupation des sols, risques 
naturels, les réseaux… 

Différents scénarios d’aménagement 
sont envisagés pour chaque site. Pour 
le site industriel, les scénarios se  
présentent sous forme de lots de  
contenances variables afin d’accueillir 
des entreprises de tailles différentes. 
Pour le site de l’ancienne usine en 
ville, les scénarios s’orientent vers du 
logement de taille et de configuration 
différentes, pour certains avec rez-de-
chaussée actifs (par exemple artisa-
nat, service…), en lots libres ou en 
locatif social. La prochaine réunion se 
tiendra en avril.  

ompte-rendu du conseil municipal du 29 janvier 2026 - Suite 

rdre du jour du conseil municipal du 26 février 2026 
tion « Santé » proposée par le 
Centre de Gestion du Finistère, 

• Renouvellement de la convention 
Maison France Services 2026, 

• Avis sur le dossier de Permis de 
Construire pour l’implantation d’un 
parc photovoltaïque à Goarimoù ar 
Bris,  

• Motion de soutien au SDEF  
• Point d’information :  
Projets U Express : modification de la 
laverie automatique, installation d’un  
support publicitaire et d’un distribu-
teur de gaz.  

La prochaine séance du conseil  
municipal se déroulera jeudi 26 février, 
à 18h à la salle du Conseil à Porz ar 
Gozh Ker.  
Voici l’ordre du jour : 
• Adoption du PV du conseil municipal 

du 29 janvier 2026, 
• Adhésion à la convention participa-

  Éric CLOAREC, Maire, la Municipalité,   
le Comité local de la FNACA de Guerlesquin  

et la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie-Tunisie-Maroc, 
   

invitent les Guerlesquinaises et Guerlesquinais à la journée du souvenir et du recueillement ainsi 
qu’aux cérémonies organisées à la mémoire des 30 000 soldats Français morts en Afrique du Nord, aux victimes civiles 
de ces conflits et pour la paix. 

À Guerlesquin, le jeudi 19 mars 2026 
 

• À 11h : Cérémonie du souvenir à la stèle du 19 mars 1962, dépôt de gerbe, lecture du poème gravé sur la stèle et du 
manifeste de la FNACA. 

• À 11h30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts, lecture de l’ordre du cessez-le-feu du Général AILLERET et du  
message de la Ministre des Armées et des Anciens combattants.  

 

Avec la participation des membres du Conseil Municipal des Jeunes 
À l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera servi à Porz ar Gozh Ker                                        

Invitation à la cérémonie du 19 mars 1962 

Vie communale 



 

❸ ❸ 

Travaux et urbanisme - Suite 

Les travaux de renouvellement des 
canalisations par l’entreprise TPC 
Ouest pour le compte du service  
public de l’eau de Morlaix Communau-
té An Dour se poursuivent.  

L’entreprise intervient actuellement 
au niveau de Park ar Beleg / rue de la 
Résidence, la phase suivante concer-
nera la portion allant de l’ancien 
EPHAD jusqu'à la rue Even Gwen.  

Les chantiers reprendront après une 
semaine de congés et se poursuivront 
à Tro Guic puis au lotissement Hent 
Skol Louarn pour la viabilisation de 
trois lots.   

oint sur les travaux 

Vendredi 23 janvier, Monsieur Le 
Maire, Président du CCAS s’est adres-
sé aux résidents et au personnel de 
l’EHPAD. 
Entouré des membres du CCAS, il a 
présenté ses vœux les plus sincères 
de santé, de sérénité et de partage.  
Il a rappelé que la Résidence du Guic 
est une communauté vivante, riche 
des parcours de vie de chacun des 81 
résidents qui la compose.  
Si la moyenne d’âge des résidents est 
de 86 ans et 11 mois, certaines  
personnes battent des records de  
longévité comme la doyenne,  
Joséphine QUÉRÉ, 106 ans, Jacqueline 
FOULET, 100 ans ou bien encore 
Pierre LE CAM, 94 ans, doyen de l’éta-
blissement. Il n’a pas manqué de leur 
rendre un hommage appuyé.  
L’année 2025 restera une année de 
transition majeure pour l’établisse-
ment avec le départ à la retraite de sa 
directrice, Jocelyne LE GOÏC après 32 
ans de dévouement et d’engagement 
pour le bien-être de nos aînés. Il lui a 

renouvelé ses remerciements pour 
l’empreinte qu’elle laisse à la Rési-
dence du Guic.  
Une page qui se tourne est aussi une 
nouvelle page qui s’écrit avec l’arrivée 
de Marjorie TIHY qui a repris le flam-
beau de la direction dans un contexte 
exigeant. 
Monsieur Le Maire s’est également 
adressé au personnel se voulant rassu-
rant et à son écoute dans une période 
contrainte. Un audit a été récemment 
réalisé par un cabinet spécialisé. Cette 
démarche de diagnostic nécessaire 
pour comprendre les difficultés  
rencontrées a permis de libérer la  

parole et d’identifier les leviers  
d’amélioration à activer. La mise en 
place d’un plan d’actions permettra à 
chacun de retrouver du sens et de la 
sérénité dans l’accomplissement de 
ses missions au service de nos  
résidents. Car l’humain doit rester au 
cœur des préoccupations de tous les 
intervenants.  
Il a conclu en rappelant que la  
Résidence du Guic est avant tout un 
lieu de vie, d’échanges de liens et de 
solidarité. Cette maison doit rester un 
havre de paix.  
 

œux du Maire et du CCAS le 23 janvier  

EHPAD Résidence du Guic 

720 m², au prix unique de 20 € TTC le 
m², permettant à chacun de concréti-
ser un projet de 
construction à coût 
maîtrisé. 
Sur les 9 lots mis en 
vente, 6 sont d’ores 
et déjà pré-réservés, 
les lots 1, 3 et 7  
restent disponibles, 
dont deux actuelle-
ment en cours de 
viabilisation. 
Les personnes inté-
ressées sont invitées  

à se manifester rapidement en Mairie. 
 

La commune a ouvert à la vente les 9 
lots à bâtir au sein du lotissement 
communal Hent Skol Louarn. 
Situé dans un cadre agréable, à  
proximité immédiate des écoles, des 
infrastructures sportives et des  
commerces, ce projet s’inscrit dans la 
volonté de proposer une offre de  
terrains accessibles, favorisant l’instal-
lation de nouveaux habitants et  
en particulier des primo-accédants,  
publics prioritaires pour l’attribution 
des lots. 
Les parcelles proposées présentent 
des surfaces comprises entre 412 m² et 

otissement Hent Skol Louarn  

❸ 



 

❹ 

alon de sculpture : Réunion de bilan le 6 février 

Joséphine QUÉRÉ a 106 ans ! 

La Résidence du Guic était en fête le 6 
février dernier puisqu’elle célébrait les 
106 ans de Joséphine QUÉRÉ, notre 
doyenne originaire de Botsorhel.  
Née en 1920 à Botsorhel, d’une famille 
de 9 enfants, elle s’est mariée en 1942 
à Yves QUÉRÉ. Ils ont alors tenu une 
petite ferme, toujours à Botsorhel. 
Veuve trop tôt, elle a dû se reconver-
tir en faisant ce qu’elle aimait le plus : 
des crêpes ! Elle a ainsi travaillé 
comme crêpière dans une crêperie de 
Morlaix avant de rejoindre un restau-
rant ouvrier à Plouigneau en tant que 
cuisinière.  

Joséphine a conduit jusqu’à l’âge de 
99 ans, est restée à son domicile  
jusqu’à ses 100 ans mais ne regrette 
pas d’avoir rejoint la Résidence du 
Guic où elle se plaît beaucoup. Elle 
participait il y a encore peu de temps à 
l’activité de danse sur chaises et est 
donc devenue Championne de 
France !  
Joséphine, c’est une vitalité et une 
joie de vivre à toute épreuve. Par le 
passé, elle a beaucoup voyagé, même  
fait du cinéma et elle appréciait les 
jeux de cartes, la pétanque, recevoir 
et être reçue.  

Ses proches n’ont pas manqué le  
rendez-vous : une trentaine de  
personnes étaient réunies dans sa 
chambre le jour de son anniversaire 
pour célé-
brer ce bel 
âge !  
 
Joséphine 
en compa-
gnie  
de l’une de 
ses arrière-
petites-filles 

EHPAD Résidence du Guic - Suite 

Culture et patrimoine 

Vendredi 6 février, les bénévoles et 
artistes exposants qui ont effectué 
des permanences ou l’accueil des  
scolaires ont été réunis à l’invitation 
de Monsieur Le Maire et du Président 
de l’Association Culture Conception et 
Création, partenaire de la Mairie.  
C’était l’occasion d’échanger sur la 

10ème édition, de prendre note des  
observations et suggestions de  
chacun pour offrir à nouveau un  
magnifique salon en 2026. Celui-ci se 
déroulera du 4 octobre au 28  
novembre sous les Halles.  
Les échanges ont été nourris et très 
intéressants. André CONSTANT, Prési-

dent de l’ACCC se dit très satisfait de 
l’accueil d’une quinzaine d’établisse-
ments scolaires, une action qui lui  
tenait particulièrement à cœur.  
La trentaine de participants a conti-
nué à  échanger autour du verre de 
l’amitié.  

Les membres du CMJ se sont retrou-
vés le samedi 31 janvier en matinée. 
Pour marquer le dernier jour de la  
période de l’Épiphanie, une dégusta-
tion de galettes des rois faites maison 
a été proposée aux jeunes. Surprise 
générale : chacun et chacune a eu la 
chance de découvrir une fève dans sa 
part ! 

Les membres du CMJ ont décidé  
d’organiser prochainement une soirée 
« auberge espagnole » afin de parta-
ger un temps convivial, moment de 
partage où chacun apporte gourman-
dises salées ou sucrées, boissons et 
jeux. Chacun peut faire connaître ses 
jeux de société préférés, en tester de  
nouveaux et profiter d’un agréable 

moment tous ensemble.  

onseil Municipal des Jeunes 

Jeunesse 

nventaire du patrimoine : Appel à volontaires 

L’Inventaire du patrimoine de la  
Région Bretagne engage un travail 
autour d’un fonds photographique 
ancien conservé par ses services. 
De nombreuses photographies réali-
sées lors des premières opérations 
d'Inventaire dans les années 
1960/70/80 ne sont pas légendées ou 

ne le sont que partiellement. Leur 
identification, notamment leur locali-
sation précise, permettrait de les 
rendre accessibles à tous via la photo-
thèque en ligne de l’Inventaire à  
travers l'adresse suivante :  

https://phototheque-
patrimoine.bretagne.bzh 

Il est proposé aux Guerlesquinais qui 
le souhaitent de rejoindre un atelier 
d'identification de ces 139 photos non 
légendées sur notre commune.  
Inscriptions et renseignements en 
Mairie.   



 

❺ 
❺ 

Collège Roz Avel 

Rencontre de l'auteur de littérature 
jeunesse Sébastien GENDRON 
Les élèves de 6ème ont pu échanger 
avec l'auteur de littérature jeunesse 
Sébastien GENDRON au Centre de  
Documentation et d'Information du 
collège, faire dédicacer leur livre, et 
découvrir d'autres romans à lire 

comme « Le chat, le môme et le  
bison ». Cette année, ils ont lu le livre 
« Sur la route d'Indianapolis ». Ce  
roman d'aventure a également été lu 
par les élèves de 5ème l'année dernière 
dans le cadre de la participation au 
Prix littéraire des collégiens et a  
remporté ce même prix.  

Les élèves des trois classes de 6ème se 
sont vu offrir par le Département du 
Finistère ce roman. Grâce à l'associa-
tion « La Baie des livres », organisa-
trice du salon de livre jeunesse du 
Pays de Morlaix, les élèves ont bénéfi-
cié de la rencontre avec un auteur de 
littérature jeunesse.  

Découverte de l'architecture et du  
patrimoine de Morlaix par les  
éco-délégués. 
Les éco-délégués sont des élèves élus 
par leur classe pour être des ambassa-
deurs d'actions de sensibilisation au 
développement durable. 
Cette année, les élèves éco-délégués 
et leur professeur Madame BLAN-
CHARD travaillent sur un projet de 

développement durable, de recyclage, 
et de réemploi de matériaux.  
Pour ce faire, une visite de la ville de 
Morlaix avec Madame DURAND,  
médiatrice du Centre d'interprétation 
de l'architecture et du patrimoine du 
Pays de Morlaix, leur a permis de  
découvrir et de s'initier à l’architec-
ture, à l’urbanisme et au patrimoine.  
Grâce aux autres partenariats du 

Centre de Documentation et d'Infor-
mation : la bibliothèque municipale de 
Guerlesquin et la bibliothèque de 
prêts du Finistère, les élèves utilisent 
des ressources documentaires et  
réfléchissent actuellement à la réalisa-
tion d'une cabane. Ils participent au 
concours « Super Cabanes » proposé 
par la Cité de l'Architecture et du  
Patrimoine de Paris.  

Vie scolaire 

Centre d’Incendie et de Secours 

Sainte Barbe des pompiers le 24 janvier  

La traditionnelle cérémonie de la 
Sainte Barbe s’est tenue le 24 janvier 
2026 à Plougras, rassemblant sapeurs-
pompiers, élus, partenaires et familles 
autour du centre de secours.  
Le chef de centre de secours, Sébas-
tien PRIGENT, a dressé le bilan de  
l’activité 2025, marquée par 244 inter-
ventions, en légère baisse par rapport 
à l’année précédente. La grande  
majorité concernait le secours à la 
personne, suivi des opérations incen-
die, des missions de protection des 
biens et de l’environnement, ainsi que 
des renforts sur des interventions  
extérieures. 
L’effectif du centre compte aujour-
d’hui 27 sapeurs-pompiers, dont 7 
femmes, illustrant la féminisation 
croissante du métier.  
L’année 2025 a également été l’occa-
sion de rappeler le cinquantenaire de 
l’accès des femmes à la fonction de 
sapeur-pompier.  
Des recrutements sont en cours afin 
de maintenir un niveau opérationnel 
suffisant et d’assurer l’avenir du 
centre. 
La formation reste une priorité : de 
nombreux pompiers ont suivi des 
stages dans les domaines du secours à 

la personne, de la lutte contre l’incen-
die ou encore des interventions spé-
cialisées. Cette dynamique vise à  
renforcer les compétences et à prépa-
rer la relève. 
Le chef de centre a également salué le 
rôle essentiel de l’Amicale, très active 
tout au long de l’année, à travers des 
actions solidaires, des événements de 
cohésion et des initiatives au profit 
d’associations locales. Il a enfin remer-
cié les familles pour leur soutien indis-
pensable face aux contraintes liées à 
l’engagement des sapeurs-pompiers 
volontaires. 
La cérémonie s’est conclue par la  
remise de grades, médailles et distinc-
tions récompensant l’engagement et 
les années de service des personnels, 
avant un moment convivial partagé 
par l’ensemble des participants. 
Monsieur Le Maire est également  
intervenu rappelant les 
valeurs de courage, de 
solidarité et de dévoue-
ment incarnées par nos 
soldats du feu.  
Il s’est réjoui que de nou-
velles recrues viennent 
prochainement complé-
ter l’effectif. C’est la 

preuve que l’action engagée, l’image 
et la proximité avec la population con-
tinuent de susciter des vocations. 
C’est essentiel, car le volontariat est la 
clé de la pérennité de nos centres de 
secours en milieu rural. 
La commune de Guerlesquin, pour sa 
part, continue d’être aux côtés de ses 
sapeurs-pompiers. Elle le fait notam-
ment en facilitant la disponibilité de 
ses trois agents communaux engagés 
comme volontaires, par la mise en 
place de conventions avec le SDIS, 
afin de permettre à chacun de se  
former et d’intervenir dans les  
meilleures conditions possibles. 
Il a conclu ainsi : « Vous incarnez une 
forme exemplaire de citoyenneté et 
de solidarité. Vous êtes, pour nos 
communes, un pilier de la sécurité et 
du lien social ».  



 

ffice de tourisme Baie de Morlaix : Offres d’emplois pour la saison 2026 

L’Office de tourisme communautaire 
Baie de Morlaix recrute : 
• Des conseillers(ères) en séjour  

saisonniers (H/F) 
Les agents d’accueil saisonniers  
assurent, en renfort du personnel  
permanent, l’accueil et l’information 
des visiteurs fréquentant les offices 
de tourisme. Des postes sont dispo-
nibles sur les secteurs de :  
Carantec, Locquirec, Plougasnou, 
Morlaix, Guerlesquin, Saint-
Thégonnec, Plougonven, Pleyber-
Christ, Plounéour-Ménez. 
Contrats de 2 mois (juillet et août)  
minimum ou 3 mois, entre juin et fin 
septembre selon les sites + 1 contrat 
de 5 ou 6 mois sur le site de Morlaix.  
(Référence à reporter sur votre candi-
dature : Postes saisonniers - CS 2026)  
• Un(e) agent Billetterie/Accueil à  

l’Espace des Sciences de Morlaix 

pour 2 mois (juillet et août). 
 Sous la responsabilité de la référente 
« Accueil » du site, il (elle) sera en 
charge de la vente de billets d’entrées 
et de produits boutique à l’accueil de 
l’Espace des Sciences de Morlaix. Il 
aura également à assurer l’informa-
tion des visiteurs ainsi que l’accueil 
téléphonique.  
 (Référence à reporter sur votre candi-
dature : Postes saisonniers EDS - Court 
2026). 
• Un(e) agent Billetterie/Accueil à  

l’Espace des Sciences de Morlaix 
pour 6 mois (avril à octobre). 

 Sous la responsabilité de la référente 
« Accueil » du site, il (elle) sera en 
charge de la vente de billets d’entrées 
et de produits boutique à l’accueil de 
l’Espace des Sciences de Morlaix. Il 
aura également à assurer l’informa-
tion des visiteurs, ainsi que l’accueil 

téléphonique. Il (elle) interviendra, 
selon les besoins et en complément 
des permanents, dans l’accueil des 
groupes.  
(Référence à reporter sur votre candi-
dature : Postes saisonniers EDS - long 
2026) . 
Pour l’ensemble des postes, la durée 
du temps de travail est de 35 heures 
hebdomadaire avec travail le week-
end et jours fériés. 
Votre candidature (lettre de motiva-
tion + CV) est à adresser par mail à : 
mm@tourisme-morlaix.bzh avant le 7 
mars. Merci de bien y préciser vos  
disponibilités.  
Les entretiens se dérouleront courant 
avril.  
Les fiches de postes détaillées sont 
disponibles sur le site de l’office de 
tourisme : 
www.baiedemorlaix.bzh/fr/espace-pro 

❻ 
❻ 

Tourisme 

Vie associative   

Les repas sont à réserver avant le jeudi 
5 mars.  
Vous trouverez des cartes repas en 
vente au bar-tabac « Chez Agnès », à 
La Boulangerie du Roudour, au  
Contrôle technique du Trégor, à la 

SARL MOY « Extra » et au bar « Le  
Bellassis ».  
Pour tout renseignement, vous  
pouvez adresser un mail à : 
ape.arroudour@outlook.com  

L’APE de l’école Ar Roudour propose 
le vendredi 13 mars un repas à empor-
ter pour 11 € :  
• Jambon à l’os et gratin dauphinois  
• OU brandade de morue et salade  
• Avec far breton  

ssociation des Parents d’Élèves du Roudour : Repas à emporter le 13 mars 

convoquée le jeudi 12 février qui a  
finalement pourvu les postes vacants. 
Le nouveau bureau se compose ainsi :   
Président : Hervé TILLY, vice-
président : Frédéric LE SCOUR, tréso-
rier : Édouard TROLES, trésorier-
adjoint : Jean-Pierre JUTTET, secré-
taire : Véronique TESSIER, secrétaire-
adjointe : Rebecca DORMONT.  
Au cours de l’assemblée générale, les 
bilans des mani-
festations : fest 
noz, apéritif dan-
sant et Fête de la 
pierre ont été pré-
sentés. Les trois 
manifestations 
sont très satisfai-
santes. Le fest 

noz sous les Halles va être reconduit 
vendredi 8 mai et l’apéritif dansant le 
dimanche 26 juillet. Les membres de 
l’association réfléchissent également 
à un repas à emporter.  
Les panneaux d’interprétation des 
chapelles Saint Trémeur et Saint  
Modez auxquels participe financière-
ment l’ASPG vont être prochainement 
mis en place.  

Lundi 26 janvier, l’Assemblée Générale  
de l’ASPG s’est tenue afin d’élire un 
nouveau conseil d’administration et 
un nouveau bureau suite à la  
démission de Laurence TASSEL-LE 
ROY, secrétaire et de Gilbert TOUDIC, 
trésorier. Nous les remercions pour 
leur précieuse collaboration. Les 
membres se sont ensuite retrouvés 
autour de la galette des rois.  
Convoqué pour élire le nouveau  
bureau le mercredi suivant, le conseil 
d’administration a élu Véronique  
TESSIER comme nouvelle secrétaire et 
Hervé TILLY comme président mais, 
faute de candidat, a échoué à élire un 
nouveau trésorier.  
C’est pourquoi une nouvelle assem-
blée générale extraordinaire a été 

ssociation de Sauvegarde du Patrimoine de Guerlesquin 



 

❼ 

et café.  
Tarifs : 13 € / adultes et 8 € / enfants de 
moins de 10 ans.  
Possibilité de repas à emporter - riz à 
la place des frites.  
Réservations dans les commerces et 

auprès des licenciés. 
Pour fêter la Saint Patrick, trois bières 
seront proposées, pour tous les 
goûts : blonde, ambrée et blanche, à 
consommer avec modération ! L’abus 
d’alcool est dangereux pour la santé.  

La Guerlesquinaise Handball organise 
un repas « poulet-frites » aux couleurs 
de la Saint Patrick le samedi 21 mars à 
partir de 19h à la salle Plijadur. 
Au menu : apéritif sur place, crudités,  
poulet-frites sauce forestière, dessert 

uerlesquinaise Handball : Poulet-frites de la Saint Patrick le 21 mars 

 Informations 

Élections municipales des 15 et 22 mars 2026  

Qui peut voter ? 
Tous les citoyens français âgés d’au 
moins 18 ans la veille du jour du  
scrutin peuvent voter aux élections 
municipales ainsi que les citoyens  
de l’Union Européenne inscrits sur la 
liste électorale complémentaire  
municipale.   
Les citoyens français sont automati-
quement inscrits à compter de leur 
majorité dès lors qu’ils ont effectué 
leur recensement citoyen à l’âge de 16 
ans. 
 

Comment voter ? 
Vous pouvez vérifier si vous êtes bien 
inscrit sur la liste électorale de votre 
commune de domicile à partir du site : 

www.service-public.fr 
 

Comment établir une procuration ? 
Vous n'avez pas la possibilité de voter 
en personne pour les prochaines  
élections municipales ? Vous pouvez 
donner une procuration à un tiers de 
confiance, à tout moment et jusqu’à la 
veille du scrutin.   
Attention cependant : pour que votre 
procuration soit valable le jour du 
scrutin, il faut que votre identité ait 
été vérifiée et que la procuration soit 
transmise à temps à votre commune. 
Il est donc important d'anticiper cette 
formalité.  
Vous pouvez faire votre demande en 
ligne sur le site : 

 www.maprocuration.gouv.fr  
puis faire vérifier votre identité, en 
vous déplaçant au commissariat ou en 
gendarmerie. 
Il est aussi possible d'établir une  
procuration en faisant valider 
un formulaire Cerfa papier (disponible 
en Mairie) dans un commissariat de 

police, une brigade de gendarmerie, le 
tribunal judiciaire de votre lieu de  
travail ou de résidence . 
 

Où voter ? 
Le bureau de vote de Guerlesquin se 
situe à la salle du Conseil à l’espace 
Porz ar Gozh Ker.  
Il sera ouvert de 8h à 18h les  
dimanches 15 et 22 mars.  
 

Quels documents dois-je présenter au 
bureau de vote ? 
Pour voter, vous devez vous munir 
obligatoirement d’une pièce d’identité 
et si possible de votre carte d’élec-
teur. Vous pouvez voter seulement 
avec votre pièce d’identité si vous 
n’avez pas votre carte électorale. 
Vous pouvez présenter l'un des  
documents suivants : 
• Carte Nationale d'Identité (valide 

ou périmée depuis moins de 5 ans). 
• Passeport (valide ou périmé depuis 

moins de 5 ans). 
• Carte d'identité de parlementaire 

(en cours de validité) avec photo-
graphie, délivrée par le président 
d'une assemblée parlementaire. 

• Carte d'identité d'élu local (en cours 
de validité) avec photographie,  
délivrée par le représentant de 
l’État.  

• Carte vitale avec photographie. 
• Carte du combattant (en cours de 

validité) avec photographie,  
délivrée par l'Office national des 
anciens combattants et victimes de 
guerre. 

• Carte d'invalidité (en cours de  
validité) avec photographie ou 
carte de mobilité inclusion (en 
cours de validité) avec photogra-
phie. 

• Carte d'identité de fonctionnaire de 
l’État avec photographie. 

• Carte d'identité avec photographie 
ou carte de circulation (en cours de 
validité) avec photographie,  
délivrée par les autorités militaires. 

• Permis de conduire (en cours de  
validité). 

• Récépissé valant justification de 
l'identité (en cours de validité),  
délivré en échange des pièces 
d'identité en cas de contrôle  
judiciaire. 

• Permis de chasser (en cours de  
validité) avec photographie, délivré 
par l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage (ONCFS). Le 
permis de chasse délivré par l'Office 
national de la biodiversité n'est pas 
valable. 

Attention, vous devez présenter  
l'original du document. Une photogra-
phie, un téléchargement sur smart-
phone ou une photocopie ne sont pas 
acceptés. 
 

Retrouvez vos principales démarches 
et informations relatives aux élections 
sur le site :  

www.elections.interieur.gouv.fr 

 
 

Vie associative - Suite  



 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : 06.14.96.29.55 
 

• Christiane DUGAY, du vendredi 20 au lundi 23 février 
• Édouard TROLES, du vendredi 27 février au lundi 2 mars 
• Chantal COLLÉOU, du vendredi 6 au lundi 9 mars 
• Éric LE SCANFF, du vendredi 13 au lundi 16 mars 
• Éric CLOAREC, du vendredi 20 au lundi 23 mars 
 

L’élu de garde tient une permanence en Mairie le samedi de 9h à 12h. 

Permanences des élus Numéros utiles 

 

L’agenda 

Centre médical : 02.98.72.81.45 
SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Pharmacie de Guerlesquin : 02.98.72.87.89 
Pharmacie de garde : 3237 (0,34€ TTC / mn) 
     et affichage en pharmacie 
Cabinet infirmier MOY-JÉZÉQUEL :  
     02.98.72.86.74 
Cabinet infirmier VUILLEMENOT-LIRZIN-
MORELLEC-CLAIRON-DUBOIS :  02.98.72.80.26 
ADMR Région de Morlaix  : 02.98.72.83.08 
EHPAD Résidence du Guic : 02.98.72.82.49 
Cabinet de kinésithérapeutes GRILLE - LE 
BEC : 02.98.72.92.32 
Diététicienne Céline ASSELIN-FERRAND :  
      06.46.62.30.83  
Podologue Sandrine GUILLOU - LE GALL : 
      02.98.99.93.37 
Orthophonistes : 
Marie BOURVEN : 06.89.67.01.18  
et Marion LAINÉ : 06.89.66.47.15 
Ostéopathe Oriane LE ROY : 06.11.26.68.34 
Attention, depuis le 2 janvier, changement 
d’adresse au Pôle Santé, rue Morice du Parc 
Cabinet vétérinaire LE MEN - DAGORNE - 
CUEFF - PLASSARD : 02.98.72.88.63 
Service public de l’eau Morlaix Communauté - 
An Dour : 0806.090.010 
Service déchets Morlaix Communauté :  
0800.130.132 
EDF dépannage clients : 0970.831.970. 
Recueil des titres d’identité : 02.98.72.93.00 

Assistante sociale, sur rendez-vous  
au 02.98.88.99.90 - Mairie 

 

Samedi 7 mars, de 9h à 12h 
Permanence de Chantal COLLÉOU 

Adjointe au Maire 
Mairie 

 

Vendredi 13 mars, de 16h15 à 19h 
Retrait du repas à emporter 

Par l’APE Ar Roudour 
(Voir page 6) 

 

Samedi 14 mars, de 9h à 12h 
Permanence d’Éric LE SCANFF 

Adjoint au Maire 
Mairie 

 

Dimanche 15 mars, de 8h à 18h 
1er tour des élections municipales 
Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 

(Voir page 7) 
 

Lundi 16 mars, à 13h30 
Concours de belote 
Par le club des Aînés 

Salle Plijadur 
 

Jeudi 19 mars, à 11h 
Commémoration du 19 mars 1962 

(Voir page 2)  
 

Samedi 21 mars 
de 9h à 12h 

Permanence d’Éric CLOAREC 
Maire - Mairie 

à partir de 19h 
Repas de la Saint Patrick 

Par la Guerlesquinaise Handball 
Salle Plijadur 
(Voir page 7) 

 

Dimanche 22 mars, de 8h à 18h  
2ème tour des élections municipales 
Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 

(Voir page 7) 
 

Mardi 24 mars, en matinée 
Animation  

des Semaines de la Petite Enfance 
Salle des associations - Porz ar Gozh Ker 

 

Vendredi 27 mars, à 18h30 
Assemblée générale 

de l’association des Courses hippiques 
Salle Plijadur 

 

Lundi 30 mars, à 13h30 
Concours de belote 

par l’ACPG-CATM 
Salle Plijadur 

Chaque lundi matin, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Chaque mardi après-midi  
Permanences sur rendez-vous : 

Gwen BELLEC  
Agent Maison France Services 

Contact : 07.87.73.52.61 
Stéphane PELOT 

Conseiller numérique 
Contact : 06.13.18.21.79  

 

Samedi 21 février, de 9h à 12h 
Permanence de Christiane DUGAY 

Adjointe au Maire - Mairie 
 

Jeudi 26 février, à 18h 
Conseil municipal 

Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 
(Voir page 2) 

 

Vendredi 27 février, à 18h30 
Assemblée générale  
du Comité des Fêtes 

Salle des associations - Porz ar Gozh Ker 
 

Samedi 28 février 
de 9h à 12h  

Permanence d’Édouard TROLES 
Adjoint au Maire  

Mairie 
à 18h 

Messe à la Chapelle Saint Jean 
 

Mardi 3 mars, de 9h à 12h 
Permanence d’Aurélie RAMS,  
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Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h - Fermée le jeudi après-midi - Samedi : 9h - 12h 

État civil 

Décès 
 

26 janvier : Paul CHANTRELLE 
2 février : Francis BELLEC 

13 février : Maryline LE ROY 


